
NOTE DE RENTREE 
EMPU ZULMEE CARLU – 2020 – 2021  

 

 

Ecole Maternelle Publique Zulmée Carlu  
9 rue Jules Ferry – 78520 LIMAY  

 
01 . 30 . 92 .38 .61 

 
0781688l@ac-versailles.fr  

 
Lundi -  Mardi – Jeudi - Vendredi  

 

ACCUEIL :    8h20-8h30            CLASSE :   8h30 – 11h30 
ACCUEIL : 13h20-13h30           CLASSE : 13h30 – 16h30 

 
http://blog.ac-versailles/zcarlu 

 

Directeur : M. PEIXOTO Thomas  
Disponible sur rendez-vous uniquement le lundi.   

 

PSMS1 : HARVEY Camille  
PSMS2 : PEIXOTO Thomas (M,J,V) & GENTY Mélanie (L)  
MS : BIAS ERICA (L,M) et GENTY Mélanie (J,V) 
PSGS : POISSON Sandra  
GS : EMERY Magali 

 

 

Toussaint 2020 : du 17 octobre au 2 novembre 2020 
Noël 2020 : du 19 décembre 2020 au 4 janvier 2021 
Hiver 2021 : du 13 février au 1er mars 2021 
Printemps (Pâques) 2021 : du 17 avril au 3 mai 2021 
Été 2021 : du 7 juillet au 1er septembre 
Pont de l’Ascension : du 12 au 16 mai  

 

RASED, Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté(s) :  

 01 30 92 04 40 

 rasedlimay@orange.fr 

 Catherine DUNEZAT (PSYCHOLOGUE) : 01.30.92.63.46  

*  

CMS de Limay – 2 bis rue Ferdinand Buisson  

 Dr BEAUD 

 01 30 63 71 78 

 

Accueils périscolaires – Pôle Education   

 Mme BOTICAS, coordinatrice des accueils  

 01 34 97 27 85 

 
Référent Zulmée Carlu : M. Clément MARSOLLIER 

 
Garderie : 7h-8h20 / 16h30-19h  

 
Cantine : inscription en mairie ou sur le site de la ville.  

 

Plan Vigipirate « sécurité renforcée » : la vigilance est toujours 
importante aux abords de l’école. Un contrôle d’identité ou 
d’un sac pourra être demandé à l’entrée de l’école.  

 

COVID-19 : dans le cadre d’application du protocole sanitaire 
national, les familles sont responsables de la prise de 
température de leur enfant et de la consultation médicale en 
cas de présence de symptômes. Les familles devront venir 
chercher leur enfant en cas de suspicion forte. Un protocole 
sera alors mis en place en fonction de la situation en accord 
avec l’Inspection de l’EN et l’ARS (Agence Régionale de Santé).  

 

Absences et retards : merci de bien vouloir signaler et justifier 
auprès des enseignants les retards et absences. Une fois le 
portail fermé, tous les enseignants sont en classes et ne 
peuvent venir ouvrir le portail.  



Dès le début de l’année, nous aurons besoin de plusieurs autorisations, documents et 
renseignements concernant votre enfant. 

 

Merci de les remettre au plus vite à l’enseignant de votre enfant. 
 

 

Une liste des frères et sœurs MINEURS et adultes qui sont 
autorisés à venir chercher votre enfant, sans quoi nous ne le 
laisserons pas sortir de l’école.  

 

La fiche de renseignements est indispensable pour démarrer 
l’année et avoir les informations nécessaires en cas d’urgence. 
Elle nous permet également d’avoir l’autorisation de 
photographier votre enfant ou de connaître ses allergies.  

 

L’attestation d’assurance scolaire pour l’année scolaire 2020 – 
2021, souscrite par vos soins doit garantir les 
dommages durant les activités scolaires :  
-  que votre enfant pourrait causer à des tiers  
    Ͱ> garantie de responsabilité civile 
-  qu’il pourrait subir  
    Ͱ> garantie individuelle + accidents corporels  

 

L’autorisation de prendre des photos, vidéos et bandes sonores 
de votre enfant afin de les utiliser en vue d’un projet ou d’une 
publication durant toute l’année scolaire.  

 

Le Projet d’Accueil Individualisé de votre enfant s’il en a un, 
signé par votre médecin généraliste, le Médecin scolaire (CMS) 
+ ordonnance + traitement à jour.  

 

Un don à l’OCCE (association) de l’école afin de pouvoir 
élaborer et financer des projets pour vos enfants.   

 
La fiche de propositions d’aide et de partenariat avec l’école.  

DROITS A L’IMAGE 
ZULMEE CARLU - 2020 – 2021  

 

Utilisation de photos, vidéos et bandes sonores 
 de votre enfant par l’école. 

 

Dans le cadre de notre travail pédagogique, nous sommes amenés à utiliser 

des photos des enfants de l’école (pour le journal scolaire, le site internet, 

des affiches dans l’école, sur le blog ou dans l’application Klassroom de 

l’école, dans les différentes publications de l’école ou encore 

ponctuellement, dans le magazine de la ville). Il ne s’agit pas de 

photographies individuelles d’identité mais de photos de groupe ou bien de 

vues montrant des enfants en activité. En application de la loi informatique 

et libertés et des règles de protection des mineurs, les légendes 

accompagnant les photos ne communiqueront aucune information 

susceptible d’identifier directement ou indirectement les enfants ou leur 

famille. La loi nous fait obligation d’avoir l’autorisation écrite des parents 

pour cette utilisation. L’utilisation des photos, vidéos et bandes sonores 

permettront également d’élaborer un livret de réussite des apprentissages 

de votre enfant tout au long de l’année, remis 2 fois par an. Aussi, nous vous 

serions reconnaissants de bien vouloir remplir l’autorisation ci-dessous. 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’usage des images, vidéos et 

bandes sonores sera fait sans aucun but lucratif et sans publication de nom 

de famille (prénom seulement selon votre autorisation).  

Je soussigné(e)  ....................................................., responsable légal  

de l'enfant..................................., classe de ………………………, scolarisé à 

l’école Zulmée Carlu, Limay, autorise / n’autorise pas (barrer la mention 

inutile) les enseignants de l’école à utiliser, dans les cadres pédagogiques 

mentionnés ci-dessus, des photos, vidéos et bandes sonores de mon enfant 

prises au cours des activités scolaires.   

A Limay,  le ……………………………………………… 

Signature du ou des représentants légaux :  

 



AIDES ET PARTENARIATS – PARENTS  
ZULMEE CARLU – 2020 – 2021 

 
 

 

Être candidat aux élections de représentant de parents 
d’élèves, pour participer à la vie de l’école (3 conseils/an) : 

⃝ OUI       ⃝   NON 

 

Disponibilité(s) régulière(s) pour les sorties, activités et 
projets qui nécessiteraient l’accompagnement des élèves.  

⃝ Lundi    ⃝Mardi     ⃝Jeudi      ⃝Vendredi 
⃝ Matin    ⃝ Après-midi  

 

Possibilité(s) d’impressions :   
⃝ Petit nombre (classe)    ⃝Grand nombre (école)   

⃝ Noir & Blanc              ⃝ Couleur 

 

Diplômé dans un/des domaine(s) lié(s) au sport, musique :  

…………………………………………………………………………………….. 

 

Habileté(s)/don(s) (cuisine, musique, informatique …  ) :  

……………………………………………………………………………………… 

 

Aide à l’intégration et aux démarches de néo-arrivants :  

⃝ Arabe    ⃝ Turc    ⃝ Autre : ………………………  

 

Membre d’une association qui pourrait créer du lien :  

……………………………………………………………………………………… 

 

Proposition de projet réalisable sur l’année :  

……………………………………………………………………………………… 

 

COOPERATIVE SCOLAIRE – OCCE 
ZULMEE CARLU – 2020 - 2021 

 

OCCE78  

http://www2.occe.coop/association/yvelines-ad-78 

Chers Parents,  

nous vous présenterons lors de la réunion de rentrée de votre enfant la 

coopérative scolaire (OCCE) qui est l’association de l’école permettant la 

gestion de l’argent versé par les parents. C’est aussi le moyen de financer 

les différents projets des classes et de renouveler le matériel pédagogique 

usé et vieillissant utilisés quotidiennement.  

La participation facultative de toutes les familles à la coopérative permet 

entre autres de financer :  

- L’adhésion payante à l’OCCE (gestion + assurance)  

- Les sorties scolaires ou une partie (bus, entrées …) 

- Du matériel pédagogique neuf et diversifié (ballons, vélos…) 

- Du matériel de motricité ou d’EPS (ballons, tapis…) 

- Du matériel d’arts plastiques (peinture, medium,…) 

- Des projets ou des animateurs extérieurs (projets)  

Un montant de 15 euros (à titre indicatif, facultatif et sans limite) par enfant 

nous permettrait d’entreprendre des projets, des visites, des animations … 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, nous faire don de la somme que vous 

désirez, par :  

- chèque à l’ordre de : OCCE-Coopérative scolaire Zulmée Carlu, 

- espèces : en veillant à faire l’appoint car l’école n’a pas de monnaie.  

L’équipe enseignante vous remercie d’avance de votre générosité, ainsi que 

pour les élèves qui bénéficieront de vos dons rapidement.              



   POUR UNE ANNEE TRANQUILLE, IL FAUT :  

 

Marquer le prénom de votre enfant sur les vêtements, 
chaussures, doudou, sac pour éviter les échanges et les pertes.  

 
La tétine est autorisée. Pensez à la marquer.  

 
Une boîte de mouchoirs en papier.  

 

Une tenue de rechange dans un sac. Penser à laver et ramener 
une nouvelle tenue ou le linge prêté.  

 
Des chaussons marqués (prénom de votre enfant).  

 Des chaussures à scratchs, c’est plus pratique.  
 

POUR ÊTRE EN FORME A L’ECOLE, JE : 

 

prends un petit-déjeuner et des repas équilibrés.  

 

me dépense et j’apprends à utiliser mon corps.  

 

me brosse les dents, après chaque repas.   

 

‘arrête la télé au moins une heure avant d’aller 
dormir.  

 
dors au moins 10 heures par nuit pour bien grandir.  

 
préfère les temps calmes, les histoires et les jouets.  

 
joue à des jeux adaptés à mon âge.  

 
me lave souvent les mains.  

   POUR UNE ANNEE TRANQUILLE, IL FAUT :  

 

Marquer le prénom de votre enfant sur les vêtements, 
chaussures, doudou, sac pour éviter les échanges et les pertes.  

 
La tétine est autorisée. Pensez à la marquer.  

 
Une boîte de mouchoirs en papier sert toujours.  

 

Une tenue de rechange dans un sac. Penser à laver et ramener 
une nouvelle tenue ou le linge prêté.  

 
Des chaussons marqués (prénom de votre enfant).  

 Des chaussures à scratchs, c’est plus pratique.  
 

POUR ÊTRE EN FORME A L’ECOLE, JE : 

 

prends un petit-déjeuner et des repas équilibrés.  

 

me dépense et j’apprends à utiliser mon corps.  

 

me brosse les dents, après chaque repas.   

 
‘arrête la télé une heure avant d’aller dormir.  

 
dors au moins 10 heures par nuit pour bien grandir.  

 
préfère les temps calmes, les histoires et les jouets.  

 
joue à des jeux adaptés à mon âge.  

 
me lave souvent les mains.  

 


